
 
 
 
 
 
 
 

LE CONDITIONNEL 
(INDICATIF) 

Le conditionnel présente un fait comme hypothétique, possible ou impossible. 
• Le conditionnel présent situe le procès dans l’avenir ou dans le présent 
• Le conditionnel passé situe le procès dans le passé 

 
Le conditionnel peut aussi avoir une valeur temporelle, pour exprimer un futur vu du 
passé 

CONDITIONNEL PASSÉ 
 

Ses emplois sont similaires à ceux du conditionnel 
présent mis à part qu’il situe un fait dans le passé 
 

• Systèmes hypothétiques 
Si j’avais mangé ce matin, j’aurais pu courir 2 km sans 
problème 

• Option illusoire 
Avec ce froid, on se serait cru en hiver 

• Information incertaine 
On aurait découvert des traces de vie sur Mars 

• Atténuation d’une demande 
J’aurais souhaité vous rencontrer 

CONDITIONNEL PRÉSENT 
 

Il possède une valeur modale très forte, qui s’oppose à celle 
du futur 
 
• Expression de l’incertitude, futur hypothétique  

Je viendrais demain 
• Utilisation dans des systèmes hypothétiques  

Si j’avais le temps, je viendrais à ton anniversaire 
o Potentiel : si la condition « avoir le temps » est 

satisfaite ou possible dans l’avenir 
o Irréel : impossible ou non réalisé dans le présent 

• Expression de la condition  
J’aurais le temps, je viendrais à ton anniversaire 

• Expression d’une opinion illusoire 
Avec ce froid, on se croirait en plein hiver 

• Atténuation d’une demande  
J’aimerais vous parler 

• Expression d’une information incertaine (journalistique) 
L’homme serait en fait un dangereux criminel 
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